ACCEDER A L’APPRENTISSAGE
L’étudiant-apprenti :

· Signe un contrat de travail avec l’entreprise, pour une durée de 1 à 2 ans, avec une période d’essai de 2 mois,

· Devient un salarié de l’entreprise dès la signature du contrat,

· Effectue des missions confiées par son maitre d’apprentissage, en relation directe avec le diplôme préparé.

Les points forts de l’apprentissage :

· Une expérience professionnelle significative :

· 71 semaines en entreprise sur 2 ans en master (alternance de 2 semaines en entreprise/1 semaine à l’ILEPS),

· 36 semaines en entreprises sur 1 an en licence (alternance de 3 jours en entreprise/2 jours à l’ILEPS)

· Un suivi personnalisé tout au long de la formation,

· Un savoir-faire reconnu,

· Une solide formation universitaire dans le domaine choisi,

· Une formation intégralement financée par l’entreprise,

· Une rémunération qui varie en fonction de l’âge et de l’année de formation de l’apprenti.

	
	En % du SMIC

	Age de l’apprenti
	1ère année
	2ème année
	3ème année

	- de 18 ans
	25 %
	37 %
	53 %

	De 18 à 20 ans
	41 %
	49 %
	65 %

	De 21 à 25 ans
	53 %
	61 %
	78 %


L’apprentissage est financé via le concours financier de l’entreprise, qui peut être prélevé sur la taxe d’apprentissage et éventuellement complété par une subvention à l’UFA ILEPS. Son montant correspond au coût moyen de la formation par apprenti publié à la préfecture de la région 

Avantages financiers pour l’entreprise...

· Exonération des cotisations de sécurité sociale,

· Exonération de tout ou partie des charges patronales selon sa taille,

· Aucune charge salariale due par l’apprenti, 

· Crédit d’impôt apprentissage de 1600 € par apprenti et par an,

· Indemnité régionale de soutien à l’effort de formation : 1200 € de base pour la Région Ile de France,

· Majorations :

· 300 € /an pour l’embauche d’un apprenti dans les entreprises de moins de 250 salariés,

· 600 €/an pour l’embauche d’un apprenti reconnu par la COTOREP

Pour toute info : v.daguin@ileps.org
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